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LETTRE DU T. R. P. AMBROISE EM O N ET  
A U  CARD IN AL PREFET DE L A  PROPAGANDE

(26-V-1884)

SO M M A IR E  —  Observations an Memoire du Gouvernement portugais 
an sujet de la Prefecture du Congo. —  Application 
serieuse de I’Instruction de 1726.

Paris, le 26 M ai 18 8 4 .

Eminence Re verendissime,

Je m ’empresse de repondre a la lettre que Votre Emi
nence m ’a fait Phonneur de m ’ecrire sous la date du 22 de 
ce mois, au sujet des difficultes suscitees par le Gouvernement 
portugais relativement a la Mission du Congo. Des difficul
tes de merne nature avaient deja ete elevees des le commen
cement; et le Gouvernement de Lisbonne se declara satisfait 
a la suite des explications fournies par le St. Siege. J ’espere 
qu’i'l en sera de meme cette fois.

La prefecture apostolique du Congo, eta'blie en 16 4 0 , nous 
a ete confiee en 18 6 5 , dans les memes conditions qu’elle l ’avait 
ete aux missionnaires Capucins, et suivant les instructions 
donnees a ceux-ci par la S. C . de la Propagande, le 14  Janvier 
17 2 6 .

Or, d ’apres Particle i er de ces instructions, les missionnaires 
sont envoyes «non per disturbare la giurisdizione dei Vescovi, 
ma bensi per aiutarli, a cooperar seco alia salute delle anime»; 
et en consequence, ils doivent se montrer soumis aux eveques, 
pour le territoire dependant de ceux-ci et agir d ’accord avec
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eux. C ’est ce qu’ont fait nos missionnaires, comme peut 1’attes- 
ter l ’illustre patriarche de Lisbonne, precedemment Eveque 
d ’Angola; et c ’est la ligne de conduite qu’ils se feront tou jours 
un devoir de suivre.

M ais, d’un autre cote, d ’apres l ’article io tae des memes 
instructions, quand les 'missionnaires sont une fois etablis dans 
un endroit, il n ’est pas juste de vouloir les en eloigner pour y  
placer d ’autres pretres. E t cela doit s’appliquer specialement 
a Landana, ou nos missionnaires ont fonde a grands frais, de- 
puis plus de dix ans, leur etablissement principal, et ou jus- 
qu’ici de memoire d ’bomme, il n’y  avait eu aucun autre pretre.

II est d ’ailleurs completement inexact que nos missionnaires 
de Landana dependent d ’un eveque etranger. Le vicariat des 
Deux-Guinees et la prefecture apostolique du Congo n’ayant 
pas entre eux de limites fixes et precises M gr Le Berre, charge 
de ce vicariat, a bien voulu communiquer ses pouvoirs, autant 
qu’il en serait besoin, aux missionnaires du Congo^ ainsi que 
cela se fait habituellement entre les circonscriptions ecclesias- 
tiques voisines. M ais il n ’en sont pas morns entierement inde- 
pendants du vicaire apostolique des Deux-Guinees, soit a Lan
dana, soit dans leurs autres stations (x).

Dans son dernier Memorandum, du i er M ars 18 83 ,  le 
Gouvernement portugais declare de nouveau, comme il l ’avait 
deja declare en 1866, etre tout dispose, dans son desir de 'favo- 
rrser la propagation de la foi, a accueillir des missonnaires etran- 
gers, pourvu qu’ils reconnaissent la suprematie du prelat 
portugais. Cette suprematie, nos missionnaires ne Font jamais 
meconnue. Ils ont done la confiance que le Gouvernement 
portugais voudra bien les proteger dans 1 ’oeuvre de civilisation 
chretienne a laquelle ils se devouent, a l’exclusion de toute

(x) Cette explication est precieuse parce que le P. Duparquet 
ne comprenait pas les choses de cette fa$on et il semble que le vicaire 
apostolique, M gr Bessieux, non plus...
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question de nationalite. Ils se feront un devoir en retour de 
seconder 1’influence portugaise dans les pays soumis au Por
tugal.

Si, contre cette attente, ou venait a leur susciter des diffi- 
cultes prejudiciables au bien des oeuvres importantes entreprises 
par eux, ils se verraient a regret obliges de transferer le centre 
de ces oeuvres sur un des points du territoire voisin, le Loango, 
recemment occupe par la France. Et le Gouvernement portugais 
aurait peut-etre a regretter le premier de les avoir contraints a 
cette extremite, car leur influence tournerait alors tout natu- 
re'llement au profit de la France.

Dans Fespoir que ces observations, jointes a celles que 
j ’ai deja transmises l ’autre jour (2) a Votre Eminence, pourront 
satisfaire a ses desirs, je la prie d’agreer rhommage du profond 
respect avec lequel j ’ai l ’bonneur d ’etre, Eminence,

de Votre Eminence Reverendissime, 

le tres humble et tres obeissant serviteur,

s) A . Emonet 

S. G.

A  Son Eminence Reverendissime
le Cardinal Prefet de la S. C . de la Propagande.

A P F  —  S R C  —  Congo - vol. 8, fls. 8 1 2 - 8 1 3 .

(2) Vid. document du 22 Mai 1883.
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